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1 – OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
La commune de Beaumont a mis en révision son Plan Local d’Urbanisme le 29 
juin 2021. L’enquête publique, tenue à cet effet du 26 octobre au 26 novembre 
2021, a permis de collecter les avis de la population sur plusieurs thèmes qui ont 
été traités dans le PV de synthèse et le mémoire en réponse de la commune. 
Toutefois pour donner suite aux nombreuses remarques concernant le règlement 
de la zone US2, il est apparu que les modifications à apporter avaient un 
caractère essentiel et qu’elles devaient être à nouveau soumises à enquête auprès 
de la population. 
La commune a donc décidé de mettre en œuvre une enquête complémentaire 
portant uniquement sur le zonage US2 et son règlement, les autres modifications 
n’ayant qu’un caractère subsidiaire. 
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2 – DESCRIPTION DU PROJET 
 
Le projet initial de classement du secteur de « La Châtaigneraie » en US2, 
fortement remis en cause par les riverains, comportait des effets significatifs sur 
la qualité de la vie locale : 
- trafic routier 
- hauteur des bâtis,  
- limite d’implantation,  
- capacité des réseaux, 
- annexion d’une zone N.  
 
Les résidents demandaient le gel de tout projet avant révision du classement et 
du règlement et une réflexion sur les voies de desserte. 
 
Après avoir rappelé que l’aménagement du parking de « La Châtaigneraie » 
avait été autorisé le 7 janvier 2003 par la municipalité et que l’emprunt minime 
de la zone EBC était effectif depuis 2005, la commune de Beaumont propose de 
modifier le règlement du zonage US2 ainsi : 
 
 
 Projet 

initial 
Projet complété 

Hauteur des 
constructions 
 
Retrait des 
constructions 
 
Classement des 
parcelles 
 361 à 364 
 
Classement des 
parcelles  
366 et 367 pp 
 
Stationnement 
 

15 mètres 
 
 

9 mètres 
sur US1 

 
 

US2 
 
 
 

US2 
 
 
 

9 mètres (plus 4 mètres pour les bâtiments 
existants) 

 
9 mètres sur US 1 et 2 

 
 
 

N 
 
 
 

UG 
 
 

Les besoins devront être satisfaits pour toute 
construction nouvelle et chaque place détruite 

devra être remplacée. 
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La capacité des réseaux sera étudiée avant chaque projet. 
 
Commentaires du CE : En ce qui concerne le trafic, la commune souhaite 
discuter avec tous les utilisateurs (riverains et établissement hospitalier) pour 
trouver des solutions acceptables pour tous. Ce sujet pourrait être intégré dans 
une étude globale sur la circulation dans la commune qui vient d’être lancée 
avec CEREMA. 

3 – PRINCIPALES RÉGLEMENTATIONS ET DOCUMENTS SUPRA-
COMMUNAUX APPLICABLES AU PROJET ET À L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 
 

- Code de l’urbanisme, titre préliminaire, titre III et titre V ainsi que leurs 
parties réglementaires (notamment articles L.123 et R.123 et suivants, 
articles L.121-1 et suivants, L153-19 et suivants et R153-8), 
 

- Code de l’environnement, articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 
suivants, 
 

- Lois NOTRe, ALUR, LUH, Grenelle I et II, SRU, ENL, 
 

- Ordonnance du 5 janvier 2012, 
 

- SRCE Auvergne (trames bleues et vertes), SRCAE, SDAGE Loire 
Bretagne, SAGE Allier aval, 
 

- SRADDET, PCAET, PCET, 
 

- Plans de prévention : PPRNPi, PPRT, sismicité, retrait/gonflement des 
argiles, coulées de boues, ruissellements, 

 
- Natura 2000, ZNIEFF, 

 
- SCOT du Grand Clermont, son PLH et son PDU. 

 
L’enquête relève de l’ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 et de son décret 
d’application du 25 avril 2017 portant sur la dématérialisation de l’enquête 
publique. 
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4 – DESIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 
 
Le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a nommé le signataire du 
présent rapport en qualité de commissaire-enquêteur le 14 décembre 2021. 

5 – DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

a - Avis d’enquête et affichage 
 
L’avis d’enquête a fait l’objet d’une parution sur les journaux « La Montagne » 
les 31 décembre 2021 et 24 janvier 2022 et « Les petites affiches d’Auvergne 
63 » les 1er janvier et 22 janvier 2022. 
L’avis d’enquête et l’arrêté de Clermont métropole étaient affichés sur tous les 
panneaux communaux et au siège de Clermont Auvergne métropole. Cet avis 
était repris sur les supports électroniques de la commune et de la communauté 
ainsi que sur les panneaux déroulants de la commune.  
Le siège de l’enquête a été fixé en mairie de Beaumont. 

b - Dates de l’enquête publique 
 

L’enquête s’est déroulée du 17 janvier au 31 janvier 2022. Le dossier était 
consultable en mairie de Beaumont, au siège de Clermont métropole et sur leurs 
sites internet respectifs. 
Les remarques pouvaient être portées sur le registre, adressées au commissaire-
enquêteur par courrier à la mairie de Beaumont ou encore être transmises par le 
site internet dédié beaumont@clermontmetropole.eu. 
 
Les permanences ont été tenues en mairie de Beaumont, siège de l’enquête, les : 
 

17 janvier 2022 Mairie de Beaumont de 9 à 12 heures 
24 janvier 2022 d°     de 9 à 12 heures 
31 janvier 2022 d°     de 13 h 30 à 17 heures 

 
Il n’y a pas eu d’incident au cours de celles-ci. 
Le registre a été signé, côté et paraphé le 17 janvier 2022 puis clos le 31 janvier 
2022 à 17 heures. 

c - Contenu et examen du dossier soumis à enquête 
 

Le dossier était composé ainsi : 
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- L’arrêté de Clermont Auvergne métropole du 16 décembre 2021, 
- Le note de présentation contenant les modifications envisagées par 

comparaison avec le dossier de révision initial, 
- Le règlement écrit, 
- Le règlement graphique. 

 
Le dossier était suffisamment explicite. Il n’a pas appelé de demandes de 
précisions de ma part.  

d - Pièces complémentaires 
Sans objet. 
 

e - Rencontre du pétitionnaire et visite de la commune 
 
J’ai rencontré le 17 janvier 2022 à 8 heures 30 le demandeur en mairie de 
Beaumont. 
 
Étaient présents : 

- Madame	Laura	Wojciechowski	responsable	urbanisme	de	la	
commune	de	Beaumont,	

- Monsieur	Thomas	Coulon	directeur	technique	de	la	commune	de	
Beaumont.	

 
L’inventaire des pièces du dossier avait déjà été fait par téléphone ainsi que la 
définition du contenu de l’arrêté et des dates de permanences. 

f - Permanence du 17 janvier 2022  
 
M. Cassan s’interroge sur la formulation du retrait de 9 mètres.  
 
M. Cavier demande que le retrait par rapport aux voieries sur les parcelles UG 
concernées par la présente enquête reste à 5 mètres. Commentaires du CE : les 
secteurs UG disposent d’un règlement propre pour l’ensemble du PLU visant la 
densification urbaine. La commune ne souhaite donc pas faire d’exception.  
Il souhaite également la création d’une place de stationnement pour 25 m2 de 
plancher. 
Il suggère différentes solutions pour limiter le trafic au droit des riverains de la 
rue de la Châtaigneraie (déplacement de l’accès principal à la clinique, certaines 
interdictions de stationner et voie réservée aux riverains). 
Il note toutefois une amélioration certaine du projet complété. 
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g - Permanence du 24 janvier 2022 
 
M. Saint-André, ancien Maire de 2001 à 2014, période pendant laquelle le 
parking de « La Châtaigneraie » a été autorisé, considère que le passage du 
secteur de N (ENS) à US2 autorise implicitement une urbanisation contraire à la 
consolidation de la nature en ville. Il met en cause le conseil départemental qui 
n’a pas opposé un refus. 
Il demande qu’un avis défavorable soit émis sur ce projet modificatif. 
Commentaires du CE sur l’ENS : 
Un espace naturel sensible (ENS), loi 76.1285 du 31 décembre 1976, est un 
espace dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement 
ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du développement 
des activités économiques ou de loisirs, soit en raison d’un intérêt particulier eu 
égard à la qualité du site ou aux caractéristiques des espèces végétales ou 
animales qui s’y trouvent. 
Les photos ci-dessous tendent à démontrer que le parking ne figure plus que 
pour une petite partie dans l’ENS et que l’état du lieu ne peut pas être identifié 
à ce titre. 
 

  

Carte de l’ENS figurant dans le plan de gestion. 
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Vue aérienne du parking de « La Châtaigneraie » 
 
 

La MRAE n’a pas remis en cause le classement US2. 
 
Enfin le Conseil départemental, gestionnaire avec la commune et l’ONF des 
ENS, n’a émis aucun avis sur ce zonage US2 confirmant implicitement sa non-
appartenance réelle à l’ENS même pour sa partie nord/ouest. 
 
M. et Mme Vernadaud s’informent sur le règlement applicable à la parcelle 
360. 
 
Mme Armager s’informe sur les décisions de la précédente enquête. 
 
M. Grandille est venu pour information. 
 
M. De Bellescize est également venu pour information. 
 
M. Cazal s’est informé sur le règlement UG. 
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Mme Sbirana souhaitait des informations hors objet de l’enquête. 

h - Permanence du 31 janvier 2022 
 
Mme Dief s’informe sur le projet. 
 
M. Cavier et M. Bunel me remettent la pétition signée électroniquement par 
301 personnes. 
 
M. Jaupitre souhaite que le chemin reliant le lotissement nord au parking de 
« La Châtaigneraie » soit mieux entretenu et réservé aux riverains. Il se déclare 
favorable à la création de parking en hauteur. 

i - Courriers et courriels reçus lors de l’enquête  
 
Courriel de M. Cavier portant sur le retrait des constructions par rapport aux 
voiries (voir 1ère permanence). 
 
2ème courriel de M. Cavier qui demande un avis défavorable sur le projet aux 
motifs qui suivent : 

- Emprunt	sur	la	zone	N	avec	des	contraintes	de	construction	
insuffisantes,	

- Stationnements,	
- Circulation.	

 
Courriel de M. Amblard qui émet des commentaires sur le mode de 
communication de la commune en ce qui concerne la révision du PLU. 
 
Courriel de Mme BARD qui rappelle la nécessité de protéger les dernières 
zones vertes. 
 
Courriel de M. et Mme Brunel qui demande que les futures installations soient 
plus contraignantes en matière de stationnement. 
Elle demande également que le chemin reliant la clinique à la rue de la Veyre 
reste en zone N et que sa fréquentation soit réglementée. (Commentaires du 
CE : l’emprise du chemin ne semble pas être couverte par les limites de l’ENS) 
 
Pétition (avant signature) portée par M. Cavier pour US2 : 

- Proposition	d’aménagement	des	accès	à	la	clinique,	des	règles	de	
circulation	et	des	aires	de	stationnement.	
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- Demandes	diverses	:	
Ø Vote	du	conseil	municipal	sur	la	zone	N	de	«	La	Châtaigneraie	»,	
Ø Études	d’impact	préalables	aux	projets	de	la	clinique,	
Ø Gel	temporaire	des	projets	qui	seraient	déposés	en	US2	avant	
approbation	du	PLU	(Commentaires	du	CE	:	aucun	projet	n’est	en	
cours	d’instruction),	

Ø Études	des	voiries	et	réseaux,	
Ø Application	de	la	limite	séparative	de	9	mètres	sur	US2	au	droit	
des	parcelles	N	et	UG	(Commentaires	du	CE	:	c’est	le	cas	pour	N	et	
UG),	

Ø Respect	des	alignements,	
Ø 1	place	de	stationnement	pour	25	m2	de	plancher,	
Ø Création	d’espaces	verts	en	compensation	de	la	zone	EBC	amputée	
antérieurement.		

 
Courriel de M. Faure demandant que le chemin reliant le parking aux 
habitations nord de US2 soit maintenu en zone verte. Il se déclare hostile à toute 
nouvelle construction. 
 
Courriel de M. Couturier qui souhaite que le nombre de places de 
stationnement soit augmenté, que l’accès à la clinique soit déporté à l’ouest et 
que des aménagements routiers soient réalisés à cet effet. 
 

6 – EXAMEN DES REMARQUES ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 
 
 
Au cours de cette enquête il y a eu 13 visites, 7 courriers et courriels, 1 pétition 
(301 signatures électroniques) et 1 inscription sur les registres pour un total de 
21 observations ou demandes d’information auxquelles il convient d’ajouter les 
9 remarques contenues dans la pétition. 
 
Ces observations (hors demandes d’information) peuvent être listées ainsi après 
regroupement par thème : 
 

- Trafic	de	la	clinique	et	stationnements	:	4,	
- Maintien	de	la	zone	N	et	ENS	:	3,	
- Maintien	du	chemin	en	zone	N,	entretien	de	celui-ci	et	limitation	de	
son	accès	:	3	

- Défaut	de	communication	:	1,	
- Retrait	voirie	:	1.	
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La pétition (301 signatures) formule les demandes suivantes : 

- Aménagement	des	accès	à	la	clinique,	des	règles	de	circulation	et	des	
aires	de	stationnement.	(Commentaires	du	CE	:	notamment	
l’interdiction	de	l’accès	à	la	clinique	par	la	rue	de	«	La	
Châtaigneraie	»	ce	qui	équivaut	à	privatiser	une	voie	publique	au	
seul	profit	des	riverains	particuliers).	

- Vote	du	conseil	municipal	sur	la	zone	N	de	«	La	Châtaigneraie	»,	
- Études	d’impact	préalables	aux	projets	de	la	clinique,	
- Gel	temporaire	des	projets	qui	seraient	déposés	en	US2	avant	
approbation	du	PLU,	

- Études	des	voiries	et	réseaux,	
- Application	de	la	limite	séparative	de	9	mètres	sur	US2	au	droit	des	
parcelles	N	et	UG,	

- Respect	des	alignements,	
- 1	place	de	stationnement	pour	25	m2	de	plancher,	
- Création	d’espaces	verts	en	compensation	de	la	zone	EBC	amputée	
antérieurement.		
	

7 – COMMUNICATION DES OBSERVATIONS AU DEMANDEUR 
 
Le procès-verbal de Synthèse (en annexe) a été remis et commenté le 3 février 
2022 en mairie de Beaumont à Madame Lechevallier ayant reçu délégation de la 
communauté. 
 

8 – RÉPONSE DU DEMANDEUR AU PROCÈS-VERBAL D’ENQUÊTE ET 
COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR. 
 
La commune de Beaumont a répondu au PV d’enquête le 9 février 2022 dans un 
document de 9 pages (voir en annexe). Toutes les questions et demandes ont été 
traitées : 

- La	rue	de	la	Châtaigneraie	ne	peut	pas	être	privatisée.	
- Certains	thèmes	ne	relèvent	pas	du	PLU	:	compétence	de	la	commune	
pour	les	voies	privées	de	la	clinique,	vote	du	conseil	sur	la	zone	N	
alors	que	le	projet	a	déjà	été	présenté	au	conseil,	gel	de	projet	non	
réglementaire,	étude	des	réseaux,	absence	de	règles	d’alignement.		

- Application	du	règlement	US2	au	droit	des	parcelles	limitrophes.	
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- Compatibilité	du	PLU	avec	le	PDU	pour	le	nombre	de	place	de	
stationnement.	

- Le	plan	de	circulation	en	vigueur	ne	relève	pas	du	PLU	mais	il	
convient	de	rappeler	que	la	commune	a	déjà	apporté	des	
aménagements	de	nature	à	améliorer	la	circulation.	Toutefois	la	
Métropole	et	la	commune	se	sont	engagées	dans	un	processus	d’étude	
de	la	globalité	de	la	circulation	de	Beaumont	en	partenariat	avec	
SMTC.	

 
Ces réponses sont globalement précises et suffisamment explicites. 
 
 
 
Le présent rapport est communiqué ce jour Clermont Auvergne Métropole 
et à la commune de Beaumont accompagné des conclusions, des registres 
d’enquête et du dossier. Une copie est transmise au Tribunal Administratif. 
 
 
 
 
Issoire le 12 février 2022            Le Commissaire-Enquêteur 
 

            
 

      Bernard GRUET 
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Bernard GRUET     Issoire le 3 février 2022 
Commissaire-Enquêteur 
4, rue Paul Fournet 
63500 ISSOIRE    Clermont Auvergne Métropole 
      64-66 avenue de l’Union Soviétique 
      BP 231 
      63007 Clermont-Ferrand cedex 1 
 
 
 
Objet : Procès-verbal de synthèse du complément d’enquête publique 
portant sur la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Beaumont. 
 
 
A l’attention de Madame Iraimis CERA 
 
 
Copie : Madame Laura WOJCIECHOWSKI et Monsieur Thomas COULON 
(Commune de Beaumont) 
 
 
 
Mesdames, Monsieur, 
 
 
L’enquête publique sur le complément de révision du PLU de la commune de 
Beaumont pour laquelle j’ai été désigné par le tribunal administratif en qualité 
de commissaire-enquêteur s’est tenue du 17 au 31 janvier 2022.  
Je n’ai constaté aucun incident pendant cette période et la procédure 
réglementaire a été respectée. 
 
Pour ma part, j’ai reçu par vos soins toutes les informations nécessaires à la 
bonne instruction de ce dossier. 
 
 
Le Public est intervenu ainsi : 
 
Les observations peuvent être listées, après regroupement, par thème : 
Il y a eu 13 visites, 7 courriers et courriels, 1 pétition (301 signatures 
électroniques) et 1 inscription sur les registres pour un total de 21 observations 
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ou demandes d’information auxquelles il convient d’ajouter les 9 remarques 
contenues dans la pétition. 
 
Ces observations (hors demandes d’information) peuvent être listées ainsi après 
: 

- Trafic	de	la	clinique	et	stationnements	:	4,	
- Maintien	de	la	zone	N	et	ENS	:	3,	
- Maintien	du	chemin	en	zone	N,	entretien	de	celui-ci	et	limitation	de	
son	accès	:	3	

- Défaut	de	communication	:	1,	
- Retrait	voirie	:	1.	

 
La pétition (301 signatures) formule les demandes suivantes : 

- Aménagement	des	accès	à	la	clinique,	des	règles	de	circulation	et	des	
aires	de	stationnement	notamment	l’interdiction	de	l’accès	à	la	
clinique	par	la	rue	de	«	La	Châtaigneraie	»	ce	qui	équivaut	à	
privatiser	une	voie	publique	au	seul	profit	des	riverains	
particulier.	

- Vote	du	conseil	municipal	sur	la	zone	N	de	«	La	Châtaigneraie	»,	
- Études	d’impact	préalables	aux	projets	de	la	clinique,	
- Gel	temporaire	des	projets	qui	seraient	déposés	en	US2	avant	
approbation	du	PLU,	

- Études	des	voiries	et	réseaux,	
- Application	de	la	limite	séparative	de	9	mètres	sur	US2	au	droit	des	
parcelles	N	et	UG,	

- Respect	des	alignements,	
- 1	place	de	stationnement	pour	25	m2	de	plancher,	
- Création	d’espaces	verts	en	compensation	de	la	zone	EBC	amputée	
antérieurement.		

 
Il convient de noter qu’il n’y a plus de remarques (à 1 exception près) sur la 
hauteur des bâtis et leur éloignement en limite de parcelle. Votre démarche avec 
cette enquête complémentaire a donc rassuré la population. 
 
Le contenu du dossier traite de façon explicite l’évolution historique de la zone 
N et de l’ENS. Il n’est donc pas nécessaire de répondre aux interrogations sur ce 
thème. 
 
En ce qui concerne la circulation et le stationnement induits par l’activité de 
l’établissement hospitalier et son évolution éventuelle, les demandes de certains 
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riverains restent fortes sur plusieurs types d’impact abordés dans la pétition. 
Vous voudrez bien commenter ces remarques dans votre mémoire en réponse. 
 
 
En ce qui me concerne : 
 
Pensez-vous pouvoir mettre en place une réflexion tripartite concernant le trafic 
de « La Châtaigneraie » par le biais de l’étude à venir réalisée par CEREMA ? 
 
 
Je vous demande de bien vouloir m’adresser vos réponses, commentaires et 
engagements éventuels pour l’ensemble de ces remarques et demandes.  
 
 
Conformément aux dispositions réglementaires vous bénéficiez d’un délai de 15 
jours pour répondre aux questions du présent procès-verbal.  Ce délai passé je 
vous adresserai sous huitaine mon rapport et mes conclusions. 
 
 
 
Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 
 
 
 

Bernard GRUET 
 

 
        Commissaire-Enquêteur 
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